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Les écoles associées de l'UNESCO
en Suisse

En 1973, le Programme des écoles associées de l'UNESCO fêtera son
vingtième anniversaire. C'est en effet en 1953 que, dès sa création par
l'UNESCO, quelques écoles suisses s'y sont associées et par la même
occasion se sont associées entre elles pour des échanges de documentation.
A cette occasion, nous voudrions donner quelques renseignements sur la
façon dont le Programme est appliqué actuellement en Suisse et sur
l'appui que lui apporte la Commission nationale suisse pour l'UNESCO.

Il existe à ce jour une cinquantaine d'écoles associées en Suisse. Elles
sont représentées par un comité de dix membres qui se réunit quatre ou
cinq fois par année. Le comité est rattaché à la Commission nationale par
sa présidente, qui est membre de la Section Education, et au Secrétariat
de la Commission nationale par une « chargée des relations avec les écoles
associées ».

Selon les recommandations de l'UNESCO, le Programme est appliqué
dans les classes suisses sous trois formes principales :

a) étude d'un pays;
b) étude d'un thème (racisme, environnement, par exemple) ;

c) étude des organisations internationales et des Droits de l'homme.

Ces trois possibilités permettent à chacun de traiter la compréhension
internationale de la manière qui lui convient: le système est très souple
et doit pouvoir s'adapter à chaque situation particulière.

Un des problèmes les plus difficiles à résoudre pour les enseignants
est celui de la documentation. La Commission nationale leur vient en
aide en leur distribuant régulièrement les publications de l'UNESCO
(brochures, revues, affiches, etc.) ; en mettant à leur disposition des films
et des diapositives préparés par l'UNESCO (ceux-ci sont déposés dans
différentes maisons spécialisées qui les envoient gratuitement aux
enseignants intéressés) ; en leur faisant parvenir les publications mensuelles ou
occasionnelles de la Commission nationale. Enfin, les écoles associées
reçoivent tous les trois mois environ une « lettre d'information » qui les
tient au courant des activités de l'UNESCO et de la Commission nationale
dans le domaine de l'éducation, des travaux réalisés dans le cadre du
Programme, des possibilités qui leur sont ouvertes (correspondances,
nouvelles publications UNESCO, échanges, etc.).

Toujours dans ce souci d'aider les enseignants à se procurer une
documentation directe, la Commission nationale organise chaque année deux
séminaires sur un pays déterminé. Destinés à tous les enseignants suisses,
ceux-ci représentent par la même occasion un moyen de faire connaître
le Programme des écoles associées.



HO ÉTUDES PÉDAGOGIQUES

C'est depuis 1962 que les séminaires existent de façon régulière, tout
d'abord à raison d'un par année, alternativement en français et en allemand.
Les premiers pays traités ont été l'Iran (1962-1963), l'Inde (1964-1965j,
l'Afrique noire (1965-1966), l'Afrique du Nord (1967-1968), l'Amérique
latine (en allemand en 1969), l'Amérique centrale (en français en 1970)
et le Brésil (en allemand en 1970). Dès cette date, devant le succès
croissant remporté par ces rencontres, la Commission nationale a décidé
d'organiser deux séminaires par année sur le même pays, en français
et en allemand. C'est ainsi qu'en 1971 les enseignants suisses ont entendu
parler du Mexique, et en 1972 de la Chine. Le sujet prévu pour 1973

est l'Indonésie.
Après diverses tentatives, il a paru nécessaire aux organisateurs de

donner aux participants l'occasion de s'associer plus activement aux
séminaires, en leur permettant de s'exprimer au cours de discussions avec
les conférenciers. C'est pourquoi depuis deux ans les séminaires se déroulent
de la façon suivante: quatre demi-journées permettent à quatre
conférenciers de parler de sujets choisis de manière à donner du pays en question
une image aussi fidèle que possible. Ainsi l'histoire, la politique intérieure,
la politique extérieure, l'économie, la géographie, l'art, la littérature, la

philosophie, etc., sont tour à tour traités. Après un exposé d'une heure
environ, les participants (au nombre de cinquante à soixante) se divisent
en trois groupes de travail qui mettent en commun les questions que
leur a suggérées l'exposé. Puis une nouvelle réunion entre le conférencier
et tous les participants permet à ceux-ci d'ouvrir la discussion en posant
les questions préparées. Cette formule a l'avantage de sérier les questions
et de structurer la discussion.

Une projection de film ou un débat libre occupe une soirée. L'autre
soirée est traditionnellement consacrée à la présentation du Programme
suisse des écoles associées, qui permet aux membres actifs de ce Programme
de parler de leur expérience et de donner ainsi quelques exemples concrets.

A la suite des séminaires sont publiés les rapports qui contiennent les

textes ou les résumés des conférences. C'est également après les
séminaires que sont constituées à l'intention des écoles des « caisses de
documentation » ou « caisses-bibliothèques ». Ces caisses contiennent une
cinquantaine de volumes d'histoire, de géographie, d'économie, de politique,
d'art, de littérature ancienne et contemporaine (contes, légendes, romans,
récits de voyage, etc.). On y trouve également des cartes de géographie,
des diapositives, des films fixes et des disques de musique folklorique. Les
caisses sont destinées à être utilisées aussi bien par le professeur que par
l'élève. Elles sont mises à la disposition des classes qui le désirent et
circulent ainsi d'école en école.

Ces différents types de documentation mis à la disposition des écoles
associées par la Commission nationale permet aux enseignants
d'entreprendre des travaux dans le domaine de la compréhension internationale
sans passer des semaines à réunir l'information indispensable. C'est ainsi

que la Commission nationale contribue de manière tangible à la formation
continue des enseignants.
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